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Conseil métropolitain du 30 janvier 2025 

Annexe 1 à la délibération 

Aménagement du Territoire – Plan Local d'Urbanisme intercommunal – Mise en compatibilité n°1 – Saint-Grégoire – Suppression du 
passage à niveau n°4 – Déclaration de projet emportant mise en compatibilité 

 

Cette annexe présente les engagements des maîtres d'ouvrage, selon les différentes phases du projet : phase travaux et phase 
d'exploitation. 

Ces tableaux sont issus du Dossier de demande d'autorisation environnementale - Volet C1 - Étude d'impact sans annexes, paragraphe 
6.8 "Synthèse des impacts sur le projet sur l’environnement et des mesures pour les éviter, réduire ou les compenser" (pages 521 et 
suivantes). 
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En phase travaux :  
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En phase d’exploitation  
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